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I. Droits de pla idoirie 

Aux termes de l'article 12 du décret n• 78-62 du 20 janvier 1978, un droit de plaidoirie est dû à l'avocat 

pour chatJUe plaidoirie faite aux audiences de jugement, y compris les audiences de référé. Le droit de plaidoirie 

est exigible également devant le Conseil d'Êtat et la Cour de cassation dans les affaires non dispensées du 
ministère d'avocat, ainsi que devant les juridictions répressives, à l'exception des tribunaux de police statuant en 

matière de contraventions des Q).latre premières classes. 
Le montant du droit de plaidoirie est de 30 F. 
En règle générale, l'avocat acquille le droit de pla.idoirie à l'aide d'un timbre délivré par la Caisse nationale 

des barreaux français. 
Les droits de plaidoirie étant recouvrés désormais par l'ordre des avocats au Conseil d'l!:tat et à la Cour 

de cassation et par chaque barreau, les comptables du Trésor n'ont donc plus à intervenir dans l'encaissement de 

ces droits en matière pénale. 
La loi n" 77-1468 du 30 décembre 1977 étant entrée en vigueur le 1er janvier 1978, il ne sera plus fait 

application des dispositions prévues pur l'instruction n• 65-92-A du 8 novembre 1965 pour les droits de plaidoirie 

afférents aux décisions rendues postérieurement à cette date. 

IL Taxe parafi scal e 

En application de l'article 13 de la loi n" 7ï-1468 du 30 décembre 1977, le fonds d'organisation de la 
nouvelle profession d'avocat institué par l'article 28 de la loi n '' 71-1130 du 31 décembre 1971 n'est plus financé 

par une taxe parafiscale, mais pur une dotation annuelle de l'Êtal. 
En conséquence, les décisions rendues par les juridictions de t'ordre judiciaire ou par les tribunaux 

administratHs postérieurement au ] c r janvier 1978 ne donnent plus lieu à ia liquidation et au recouvrement de 

la taxe parafiscale qui avait été créée par le décret n • 72-337 du 21 avril 1972 et les dispositions de l'instruction 

n• 72·83-A du 14 juin 1972 ne s'appliquent donc pas en cc tJui les concerne. 

HL Droit fixe de procédure 

Les décisions des juridirLions ré pressives, à rexception de celles qui ne statuent que sur les intérêts 

civils, sont soumises à un droit fixe de procédure qui s'élève à 25 F pour les décisions des tribunaux de police 

et celles qui ne statuent pas sur le fond, et à 125 F pour les autres décisions. 
Le droit fixe de procédure, compris par les greffiers en chef dans les frais de justice portés sur les extraits 

de jugements ou d'arrêts, est recouvré par les comptables directs du Trésor, comme l'était déjà dans le système 

antérieur à la loi du 30 décembre 1977 le droit fixe d'enregistrement des décisions de justice, quand celles.ci ne 

donnaient pas ouverture à un droit proportionnel ou progressif. 
Dès lors, le régime particulier des frais de justice en matière d 'ordonnance pénale, prévu par l 'article R 213-2 

du Code de procédure pénale sc voit s upprimé. La lettre de notification de l'ordonnance pénale comme l'extrait 

sont soumis au droit fixe de 25 F, mais en cas de délivrance de l'extrait, un seul droit fixe de 25 F est dû par 
le contrevenant. 

IV. Amende pour action dilatoire ou abusive 

Aux termes de l'article 14 du décret n• 78-62 du 20 janvier 1978 portant application de la loi n• 77-1468 

du 30 décembre 1977, celui qni agit en justice de manière dilatoire ou abusive peut être condamné à une amende 

civile de 100 à 10.000 F. 
Conformément aux dispositions prévues par l'article 76 du règlement général sur la cornptahilité publ ique et 

par le décret n• 64-1333 du 22 décembre 1964 relatif au recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires, 

ces amendes civiles sont prises en charp;c par les comptables directs du T résor au vu des extraits délivrés par 
le secrétariat greffe des juridictions qui ()nt prononcé les condamnations. 

Pour le directeur de Ja Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERrN. 
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LOI N° 77-1468 DU 30 DÉCEMBRE 1977 

ANNEXE No 1 
~ l'Instruction n• 78-97- A6 

du 28 juin 1978 

instaurant la gra tuité des actes de justice d evant les juridictions civiles e t administratives (1) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur ~uit : 

TITRE PREMIER 

Dispositions rela tives à la gr a1uire de-s actes de justice 
d evant les juridictions judiciaires ct administratives 

CHAPITRE PRE)flER 

Dispositions générales 

ARTICLE PREMIF.R. - La gratuité des actes de justice est instaurée dans les conditions prévues par la 
présente loi. 

AnT. 2. - Une copie certifiée conforme, un extrait ou un certificat ainsi que, s'il y a lieu, une copie certifiée 
conforme revêtue de la formule exécutoire sont délivrés gratuitement : 

1" A chacune des parties concernées pour toute déci~ion rendue par les juridictions civiles et administrat ives 
et pour tout acte établi par leur secrétariat; 

2• A la partie civile et à la personne civilement responsable pour toute décision d'une juridiction répressive 
statuant à la fois sur l'action publique ct sur les intérêts civils; 

3• A chacune des parties concernées pour toute décision d'une juridiction répressive ne statuant que sur 
les intérêts civils ; 

4• Au prévenu pour toute décision de non·lieu, de relaxe ou d'acquittement le concernant. 

ART. 3. - Les frais de transport et de séjour des magistrats ct des secrétaires des juridictions uinsi que 
les frais postaux des sccrétariats.greffes nécessités par les actes et procédures sont, sans préjudice des dispositions 
particulières à la matière répressive, à la charge de l'État. 

Les frais postaux des secrétariats des conseils de Prud'hommes nécessités par les actes el procédures ne sont 
plus à la charge des parties. 

CHAPITRE TI 

Redevances 

ART. 4. - Les redevances actuellement perçues au profit du Trésor par les secrétariats·greffes des juridiction~ 
de L'ordre judiciaire ainsi que les émoluments perçus par les secrétaires des conseils de Prud'hommes sont supprimés. 
Le troisième alinéa de l'article L. 512·7 du Code du travail est abrogé. 

Toutefois, si le Tribunal de grande instance statue en l'absence de Tribunal de commerce, il est perçu 
des redevances égales au coût des procédures portées devant cctlc juridiction, à laquelle les dispo~ilions des 
articles 2 et 11, alinéas 1 et 2, ne sont pas applicable~;. 

ART. 5. - Les indemnités accordées aux greffiers titulaire& de charge, par appliration de l'article 2 de 
la loi n• 65·1002 du 30 novembre 1965, seront versées dès que le montant en aura été fixé par les commissions 
régionales prévues audit article nonobstant appel à la commission centrale, sans qu'ait à inlervenir préalablement 
le décret prévu à l'alinéa 7 dudit article 2. 

CHAPITRE III 

Frais fiscaux 

ART. 6. - Sauf lorsqu'elles donnent ouverture à un droit proportionnel ou progressif, les décisions des 
juridictions de l'Ordre judiciaire ne sont soumises ni nu droit d'enregistrement ni au droit de timbre. 
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AnT. 7. - Le droit de frais de j usticc prévu devant le Conseil d'État et les tribunaux administratifs par 
les articles 1012 à 1018 du Code général des impôts est supprimé. 

ART. 8. - Les décisions des juridictions répressives, à l'exception de celles qui ne statuent que sur les 
intérêts civils, sont soumises à un droit fixe de procédure. 

Ce droit est de : 

1° 25 F pour les décisions des tribunaux de police et celles qui ne statuent pas sur le fond; 

2° 125 F pour les autres décisions. 

Ce droit est perçu ct recouvré ~elon les règles applicables en matière d'enregistrement. D n'est en aucun 
cas à fa charge de la partie civile. 

ART. 9. - En matière judiciaire et administrative, les actes de procédure, y compris les actes des techniciens 
nommés en justice, ne sont pas soumis au droit de timbre de dimension. 

ART. 10. - Les actes des secrétariats des juridictions judiciaires et administratives ne sont pas soumis au 
droit d'enregistrement ni au droit de timbre ni à toute autre taxe prévue par le Code général des impôts. 

ART. 11. - Sous réserve des d ispositions de l'article 2, il est perçu un droit forfaitaire de 20 F pour la 
délivr;.nce par le secrétariat de la juridiction de toute ampli111ion t!'un aclo> ou d'une décision en matière civile 
ou administrative ou d'une décision rendue par une juridiction répressive. 

Cc droit forfaitaire n'est pas perçu pour la première ampliation lorsque, en raison de la nature de l'acte 
ou de la qual ité du demandeur, celui-ci bénéficiait avant l'entrée en vigueur de la présente loi d'une exonération 
totale ou partielle du droit d'enregistrement ou de timbre. 

Les autorités judiciaires et adminjstratives ainsi que les établissements publics dotés d'un comptable public 
sont dispensés du paiement du droit rorfaitairc. 

Un décret en Conseil d'État fixera les modalités de perception du droit forfaitaire qui est assimilé à un 
droit de timbre. 

ART. 12. - I. Les actes d'huissier de justice accomplis en application des règles de procédure se rattachant 
directement à une instance ou à l'exécution d'une décision de j ustice sont dispensés de droits d'enregistrement. 

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, la ~ignification du protêt prévue à l'article 57·1 
du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié ainsi que celle du certificat de non·paiement prévue à l 'article L. 103-1 
du Code des postes et télécommunications sont assimilées à une décision de justice. 

11. Les autres actes des huissiers de j ustice sont, en matière mobilière, dispensés de droit d'enregistrement 
lors(Ju'ils portent sur une somme n'excédant pas 3.500 F. 

ClHPlTRE IV 

Taxe parafiscale 

ART. 13. - Le 1" de l'article 28 de la loi n• 7l-ll30 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques est remplacé par les dispositions suivantes : 

< 1° Une dotation annuelle de l'État égale au produit moyPn de la taxe parafiscale perçue pour les exercices 
1975, 1976 et 1977, en application des dispositions antérieurement en vigueur.:. 

CHAPITRE V 

Droits de plaidoirie 

ART. 14. - Les articles 1er, 2 et le premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 48.50 du 12 janvier 1948 
relative aux droits de plaidoirie sont remplacés par les dispositions suivantes : 

cArt. zcr. - Les droits alloués aux avocats par les tarifs pour ia plaidoirie et perçus par eux sont affectés 
au financement du régime vieillesse spécial de la profession. 

c Un décret en Conseil d'État fixera les modalités selon lesquelles les avocats dont l'activité principale n'est 
pas la plaidoirie verseront une contribution équivalente aux droits de plaidoirie. Sont réputés ne pas avoir pour 
activité principale la plaidoirie, les avocats dont l'activité donnr. lieu à un nombre de droits de plaidoirie inférieur 
à un minimum fixé par la Casse nat ionale des barreaux français compte tenu de leurs revenus professionnels 
d'avocats. 

cArt. 2. - Lors(Juc l'avocat e~t désigné au titre dr raid!' j udiciaire ou commis d 'office, les droits de 

plaidoirie sont à la charge de l'État. 

c Art. 3 (l''" alinéa). - Le montant des droits de plaidoirie, recouvrés par l'Ordre des avocats au Conseil 
d'État et à la Cour de cassation et par chaque barreau, est versé directement à une caisse privée, dite Caisse 
nationale de barreaux français, dotée de la personnalité civile, à laquelle sont affiliés de plein droit tous les avocats 
stagiaires en activité . ., 
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CHAPITRE VI 

Dispositions particulières aux départements du Bas·Ririn, du Hauc.Rhin et de la t\lloselle 

ART. 15. - Dans les départements du Ba!I·Rhin, du Haut.Rhin et de la Moselle, les droits et débours perçus au profit des collectivités publiques dans le domaine d'application de la présente loi sont supprimé~. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modaJités d'adaptation, par voie de modification ou d'abrogation, de la loi locale du 18 juin 1878 modifiée relative aux frais de justice, de la loi d'AJ~ace·Lorraine sur les frais de justice du 6 décembre 1899 modifiée, de la loi du 6 janvier 1932 portant modi6cntion de la législation des Irais de justice en vigueur dnns les départements du Bas·Rhin, du Haut·Rhin et de Ja Moselle et de la loi n• 62-736 du 3 juillet 1962 relative aux frrus de justice dans les départements du Bas.Rhin, du Haut·Rhin et de la Moselle. 

TITRE II 

Relèvement de certaines amendes pénales 

ART. 16. - Sous réserve des dispositions des articles 17, 18 et 19 ci·après, le taux maximum des amendes pénales en matière correctionnelle est majoré ainsi qu'il suit : 
1• Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel n'excède pas 6.000 F, le taux maximum de l 'amende est de 8.000 F ; 
2• Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supéri tur à 6.000 F, n'excède pas 

15.000 F, le taux maximum de l'amende est de 20.000 F ; 
3" Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 15.000 F, n'excède pas 

22.000 F, le taux maximum de l'amende est de 30.000 F; 
4" Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 22.000 F, n'excède pas 

30.000 F, le tnux maximum de l'amende est de 40.000 F; 
5• Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 30.000 F, n'excède pas 

50.000 F, le taux maximum de l'amende est de 60.000 F; 
6° Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 50.000 F, n'excède pas 

70.000 F, le taux maximum de l'amende est de 80.000 F ; 
7• Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 70.000 F, n'excède pas 

100.000 F, le taux maximum de l'amende est de 120.000 F . 

.ART. 17. - Le taux maximum de l'amende encourue en cas de récidive ou de réitération est, lorsqu'il est égal au double de celui de l'amende encourue pour la première infraction, fixé au double du taux maximum prévu par l'article 16 pour première infraction. 

ART. 18. - Le tau'< maximum des amendes instituPes p:!r l'article 1741 du Code général des impôt3 réprimant certaines fraudes fiscales est porté respectivement : 
1• A 250.000 F pour l'infraction prévue à la première phrase du premier alinéa dudit article; 
2• A 500.000 F pour l'infraction prévue à la deuxième phrase du premier alinéa du même article; 
3" A 700.000 F pour le cas de récidive prévu à l'alinéa 4 du même article. 

ART. 19. - I. Le taux maximum des amendes prévues par les dispositions énumérées ci·après est porté à 2.500.000 F : 

- articles 405 (alinéa }er) et 406 (alinéa }er) du Code pénal réprimant 1 'escroquerie et l'abus de confiance; 
- articles 425 et 437 de la loi n• 66.537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés <'ommerciales et ar'Jcle 24 de 

la loi n• 70·1300 du 31 décembre 1970 fixant le régime applicablt> aux sociétés civiles autorisées à faire 
publiquement appel à l'épargne, réprimant certains agissements des dirigeants sociaux; 

- article 6, sanctionnant le fait de contrevenir à l'interdiction d'entreprendre une profession commerciale 
ou industrielle, de la loi du 30 août 1947 relative à l'assainissement des professions commerciales et industrielles et article 8 du décret-loi du 8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs 
de sociétés de la législation de lu faillite et de la banqueroute et instituant l'interdiction et la déchéance 
du droit de gérer et d'administrer une société. 

IL Le taux maximum des amendes prévues par les articles 405 (alinéa 2) et 408 (alinéa 2) du Code pénal réprimant l'escroquerie et l'abus de confiance en cas de circonstance aggravante est porté à 5.000.000 F. 
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Dispositions finales 

ART. 20. - Les dispositions du titre Jer de la présente loi sont applicables dans les ternt01res d'outre-mer 

de la Nouvelle-Calédonir, de la Polynésie française, des île~ Wallis et Futuna et des Terres australes et antarctiques 

françaises ~ous réserve d'une délibération conforme des assemblées terri toriales en ce qui conceme les matières 

relevant de leur compétence. 
Les dispositions du titre II sont également applicables dans ces territoires aux amendes pénales prévues pour 

les mêmes délits par les textes législatifs qui y sont en vigueur. 

ART. 21. - Il est mis fin, à compter du 1er janvier 1978, au régime de gestion provisoire prévu par la loi 

du 30 novembre 1965 11u profit des anciens greffiers titulaires de charge. 

ART. 22. - La présente loi entrera en vigueur le }er janvier 1978. 

Le statut des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de Prud'hommes entrera en vigueur au plus tard 

le } ilr janvier 1979; il prendra en considération la ~uppression ries émoluments résultant de l'application de la 

présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1977. 

VAtÉnv GISCARD n'ESTAING. 

Par le Président de la République : 

Le Premier mtmstre, 
Raymond BAnnr.. 

Le mini.stre de l'Intérieur, 

Christian BoNNET. 

Le ministre du Travail, 

Christian BEULLAC. 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Alain PEYREFITE. 

Le ministre délégué à t: Économie et aux Finances, 

Robert Bouur>. 
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DtCRET N• 78-62 DU 20 JA.~lER 1978 

ANNEXE No 2 
à l'lnstrucrion n• 78-97- A6 

du 28 juin 1978 

11ortant application de la loi n " 77-1468 du 30 d écembre 1977 
irutituaut la gratuité d es actes d e justice deya nt les juridictions civiles et admin istratives 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du garde des Sceaux, mmtstre dE' la Justice, du ministre de l'Jntérieur, du mtrustre délégué 
à l'Économie el aux Finances, du min:stre du Travail et du ministre de la Santé el de la Sécurité sociale, 

Vu le Code de procédure p6nu1e; 

Vu le Code de procédure civile; 

Vu le nouveau Code de proc?durc civile; 

Vu le Code du travail; 

Vu le Code des tr ibunatL'<: udministratifs; 

Vu le Code de l'expropriation pour cautôe d'utilité publique; 

Vu la loi n• 77·1468 du 30 dér,cmbre 1977 instaurant la gratuité des acles de justice devunt les juridictions 
"Îvilec; et administratives; 

Vu l'ordonnance n• 45-1708 du :n juil let 1945 sur le Cnnseii d'État; 
Vu la loi n" 48 50 à u 12 janvier 1948 relative aux droits de plaidoirie des avocats; 
Vu l'ordonnançe n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances; 
Vu la loi n" 65-1002 du 30 novembre 1965 portant réforme des grdTes de!' j uridictions civiles et pénales; 
Vu le décret n • SS-485 du 30 avril 1955 relatif à diverses dispositions d'ordre financ-ier: 
Vu Ir décret n" 6;';-375 du 19 mai 1965 portant règlement d'administration publique relatif aux droits de 

plaidoirie rlcQ avocats; 

Vu le décret n• 67-901 tlu 12 octohre 1967 rc·latif au régime finan cier des ~ecrétnriats-gre fTcs des juridiction~ 
civiles et pénales: 

Vu le décret n" 67-1210 du 22 décemhrl' 1967 rclarif aux formes de procéder devant la Cour de cassation; 
Vu le décret n" 72-790 d\r 28 août 1972 relatif au recouvrement de certaines créances: 
Vu le décret n• 76 899 du 29 !'cptcmhre 1976 relatif à l'application du nouveau Code de procédure civile 

dan;; Je., départements du llas·Rhin, t!u Haut· Rhin ct de la \foselie: 

Vu le décret du lR janvier 1978 relatif à l'exercice des attributions du PremiPr ministre pendant l'absence 
rie M- Raymond Barre; 

Le Conseil d'f:tat entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions gén érales 

ARTH:u ; rnr~mn. - li e:;t ajouté à l'article Il. 93 du Code de procédure pénale les 14• c t 15" suivants: 
« 14" Des in-!emnités de transpurl et de séjour des magistrats et des secrétairrs des juridictions de l'ordre 

judiciaire, sans préjudirr des dispo~:t.ions de l'article R 92; 

« 15• Des frais postaux Ùt'l' sccrétariats·~;rciTcs des juridictions civiles néce~s ités par ll's actes et procédure~ 
ainsi que par l'envoi dl'~ utùlct!n.:; de casier j udiciaire. > 

Awr. 2. - Lorsqu'un mE.'mbrc du !'er,rétariat-greffc d'une juriJietion judiciain! accomp:tgne un magistrat 
comme asl'ilitant ou se cléplace comme délégué d'un magistr11t, il a tiroir aux indemnit és ne transport et de s{;jour 
allouées par les article~ R. 200 ù R. 207 du Code de procédure pénale. 

AnT. 3. - Le d roi t forfaitaire prévu par l' article 11 de la loi n • 77-1458 du 30 décembre 197ï est perçu 
par wic d'appos:tioo d 'trn timbre dr la série unique. 
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ART. 4. - L'établisl:lement et la délivrance J cs reproductions de toute pièce con~ervée dans les services 

d'une juridiction ne peuvent être assurés que par le g reffier en chef. 

ART. 5. - Les articles R. 514 6, R. 519·1, R. 519·2, R. 519·3, R. 519·4 et R. 519·6 (al inéa 2) du Code du 

travail sont abrogés. 

ART. 6. - L"article R. 519·9 est n·mplacé par la dil:lposition suivante : 

Article R. 519·9 

Les dispusitions des articles R. 519·5 à R. 519·8 sont applicables aux greffe~ des triLunaux d'instance 

statuant eu matière prud'homale. 

AnT. 7. - Jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau st::tu t des s::crétaües et des secrétaires adj oints des 

conseils de Prud hommes, les intéressés perçoivent un c~mplémcnt de rémunération compensant la perte de!> 

émoluments. 
L'f:tat prend en cha rge ce complément de rémunération ainsi que les frais de correspondance afférent~ 

aux procédures. 
Sur la hase d 'états drc~~~s par les préfets, 1~: ministre de la Justice délègue aux départements les crédits 

nécessaires. 

AnT. 8. - Sont abrogés : 

Le décret n" 67.1)02 du 12 octobre 1967 fi"<ant le~ redevances des greffes des jorid;ctions d viles et pénales 

perçues au profit du Trésor public, ainsi que les ta bleaux annexés audit décret; 

Le décret n• 70.517 du 19 juin 1970 fixant les redevances des greffes des juridictions civiles; 

Le décret n• 72.337 du 21 avril 1972 créant la taxe parafiscale au profil du fond s d'organisation de la 

n'>u~d!e prof"ssion d'avocat prévue à l 'article 28 de la loi n• 7l·lla0 du 31 décembre 19ïl portant réforme d!' 

certajnes professions judiciaires e! juridiques; 
L'arrêté du 2 mai 19~9 fixa nt le taux de la somme forfaitai re que le demandeur rn cassation doit acquitter 

en aJJplic:ation de l'article 38 de la loi du 23 juillrL 1947 modifiant J'organi~ation et la procédure de la Cour de 

cassation complétée t>ar l'article 3 de l 'ordonnance n• 58 889 du 2<t l'eptembre 1958; 

L'arrêté du JS m:Jrs 1Q6') in~titu:mt une régie de recettes auprès du service du cal'ier judi<:iaire central: 

L'arrêté du 12 O('tllhrc 1957 portant fixation dt's modalité-; d'établissement des m:nutcs, registres du greffe, 

grosses, expédition~. extrait"' ou copies; 
L'!!rrêté du 21 avril l 972 flx11nt le montant de la taxe parafiscale il li profit du fonds d'organisation de 1 a 

nouvelle profession d'avocat. 

CHAPITRE 11 

Dispositions partieulières aux frais de justice en m atière pé nale 

ART . 9. - L'article R. 87 du Code de procédure pénale e~t remplacé par les dispositions suivantes : 

Article R. 87 

Les bulletins n• 3 du casier judiciaire sont délivrés gratuitement. 

ART. 10. - L'article R. 165 du Code de procédure pénale est rédigé ain ~i qu'il suit : 

Article R. 165 

En m'l t!<'~rr pPnalP. l:! délivrance, lor&JU 'elle est autorisée, de reproduct iPns de pièces tl~ procédure~ autre~ 

que les déddons c~t rémunérPe à r~ison de 2 F par page. 

Ccttt' délivrnnr.c est gratuitP. pour la prcm:ère reproduC'tion de chaque ac· tc hr~1u'elfr est demandée par 

un avM:at cotnmis d'offiC'<' ou dé:-i gné nu titre cl<· l'aide judit: iaire ou lorsque la gra !.u:té e!'t prévue pnr unr 

dispnsit ion pnrticulière. 

A RT. l1. - Dan~ le Code de procédure pénale : 

l" Sont abro~é~ le 6" d .· l'art icie 1{. 92, les 3", 4" et fi• de f'a rtide R. 93, les art:clr-s R. J 50, R. l !'i2, R. 153. 

R. 1 ~8. R. lli9, R. 170, Il 17:;, R. 21:~· 1, R. 21.3·2, R. 217 e t R. 218 ; 

2• Sont supprimés les intitulés suivants : 

a. A la section V du chapitre Il du titre X du lh·re V : ~ A. Dispc>sl! ions ~énérales ... • C - Droits 

f0rr ai taire!> » et « D. - Dr()ils fixes »; 

b. A la section H du chapitre !Il du titre X du livre V : ~ § 2. P <>ursuites d'offi ce en matière civile-. ct 

e l: 3. Actes fa its d'office en vue de la prot!'clion des incapables :t. 

3• Est remplacé aprè~ l'article R. 1 !9 lï .:1l itulé q Sec!ic:1 V. - De~ rcde,·anco d:: ~rde ~ p:1r l 'int.itulé 

.. !"er t inn V. ·- Oes frais de cu pie , , 
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CHAPITRE Ill 

Le tlroit de plaidoirie 

AaT. 12. - · Le;; art!cles J••r à 5 du décret susvisé du 19 mai 1965 sont abrogés el remplacés par les dispo­
sitions sui vantes : 

Article 1er 

Il est dû un droit de plaidoirie à rav(lcat pour chaque plaidoirie faite aux audiences de jugement, y compris 
les audiences de référé. 

A défaut de plaidoirie, est considéré comme ayant plaidé l'avocat représentant la partie à l'audience de 
jugement. 

Le droit de plaidoirie est exigible devant le Conseil d'État et la Cour de cassation duns les affaires non 
dispensées du ministère d'avocat ainsi que devant les juridictions judiciaires, à l'exception des conseils de 
Prud'hommes, des tribunaux d'instance statuant en matière prud'homale, des tribunaux de poüce statuant en 
matière de contravention des quatre premières classes et des juridictions statuant en matière de contentieux de 
la sécurité sociale ou de contentieux électoral; il ne peut faire l'objet d'aucune remise. 

Le montant du droit de plaidoirie est fixé à 30 F. 

Article 2 

Le droit de plaidoirie est acquitté par l'avocat à l'aide d'un timbre délivré par la Caisse nationale des 
barreaux français. 

L'avocat appose le timbre sur une feuiHe tenue à l'audience ou, s'il y a lieu, porte sur celle-ci la mention 
c Aide judiciaire :. ou c Commission d'office:. en indiquant la date de la décision d'admission ou de la commission. 

Les feuilles sont adres~ées par le secrétaire de la juridiction au bâtonnier du barreau du Tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel la juridiction a son siège. 

Le bâtonnier adresse au procureur général près la Cour d'appel un éta t trimestriel des plaidoiries effectuées 
au titre de l'aide judiciaire ou des commissions d'office par les avocats inscrits au barreau en vue du versement 
du montant des droits correspondants au profit de la Caisse nationale des barreaux français. 

Article 3 

Toutefois, le règlement intérieur de chaque barreau peut prévoir tout autre moyen approprié pour 
l'acquittement par l'avocat des droits de plaidoirie. 

Article 4 

Le bâtonnier du barreau auquel appartient l 'avocat qui n'a pas acquitté le droit de plaidoirie procède au 
recouvrement des sommes correspondant aux droits non versés. 

Le cas échéant, il adresse à cette fin aux bâtonniers compétents un état des plaidoiries effectuées par les 
avocats inscrits dans d'autres barreaux. 

L'avocat qui ne verse pas les sommes dues au titre des droits de plaidoirie peut faire l'objet de l'omission 
du tableau dans les conditions fixées par les articles 48 et 49 du décret no 72-468 du 9 juin 1972 organisant la 
profession d'avocat. 

Article 5 

L'assemblée générale de la Caisse nationale des barreaux français constate la valeur des revenus correspondant 
à chaque droit de plaidoirie et ~'affecte d'un indice de correction.. 

Les avocats qui n'ont pas versé au cours de l'année écoulée des droits de plaidoirie correspondant aux revenus 
professionnels d'avocat par eux déclarés sont redevables de la contribution minimum ainsi détenninée, diminuée 
des droits de plaidoirie déjà versés. 

Cette contribution est recouvrée comme il est dit à l'article 4. 

ART. 13. - Les alinéas 1•u· et 2 de l'article 6 du décret susvisé du 19 mai 1965 sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes : 

Article 6 

Les articles 1er à 5 du présent décret sont applicables dans les mêmes conditions aux avocats au Conseil 
d'État et à la Cour de cassation et au président du Conseil de l'ordre des avocats au Conseil d'État et à la Cour 
de cassation. 
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CHAPITRE IV 

Disposi tions r el a tives aux p r océdures civiles et administratives 

.ART. 14. - II est ajouté au titre II du livre Jor du nouveau Code de procédure civile et après l'article 32 

un article 32-1 ainsi rédigé : 

Article 32-1 

Celui qui agit en justice de manière dilatoire ou abusive peut être condamné à une amende civile de 

100 F à 10.000 F, sans préjudice des dommages-intérêts qui seraient réclamés. 

ART. 15. - Le second alinéa de l'article 52 du nouveau Code de procédure civile est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

c Si les frais ne sont pas afférents à une instance, la demande est portée, selon le montant des frais, 

devant le Tribunal d'instance ou le Tribunal de grande instance dans le ressort duquel l'officier public ou 

ministériel ou l'auxiliaire de justice exerce ses fonctions.:. 

ART. 16. - Le deuxième alinéa de l'article 82 du nouveau Code de procédure civile est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

c Si le contredit donne lieu à perception de frais par le secrétariat, la remise n'est acceptée que si son 

auteur a consigné ces frais. :. 

ART. 17. - A l'alinéa 2 de l'article 83 du nouveau Code de procédure civile, les mots: cil procède 

en même temps au virement des sommes offérentes aux frais de l'instance devant la cour,, sont supprimés. 

ART. 18. - L'article 88 du nouveau Code de procédure civile est modifié comme suit : 

Article 88 

c Les frais éventueJJement afférents au contredit ... (le reste sans changement). » 

ART. 19. - L'article 695 du nouveau Code de procédure civile est remplacé par les dispositions suivantes: 

I. Le 2° de l'article 695 est abrogé; 

II. ll est ajouté au 7° les mots : c y compris les droits de plaidoirie :.. 

ART. 20. - A l'article 701 du nouveau Code de procédure civile, les mots c: ... article 695 (1", 2" et 3•) :. 

sont remplacés par les mots c ... article 695 (1 ° et 3°} :. . 

.ART. 21. - L'article 703 du nouveau Code de procédure civile est remplacé par les dispositions suivantes : 

Article 703 

La liquidation peut être constatée selon la procédure prévue aux articles 708 à 718. 

ART. 22. - Dans la seconde phrase de l'article 936 du nouveau Code de procédure civile, les mots c ... et 

procède, s'il y a lieu, au virement des sommes afférentes aux frais de l'instance devant la Cour ,, sont supprimés. 

A nT. 23. - Au second alinéa de l'article 952 du nouveau Code de procédure civile, les mots c ... il procède 

en même temps au virement des sommes afférentes aux frais d'instance devant la Cour», sont supprimés. 

ART. 24. - L'alinéa 1er de l'article 18 du décret n• 72-790 du 23 août 1972 relatif au recouvrement de 

certaines créances est modifié de la manière suivante : 

Article 18 

Les frais de l'ordonnance portant injonction de payer sont, s'il y a lieu, avancés ... (le reste sans changement). 

ART. 25. - La deuxième phrase de l'alinéa 2 de l'article 18 du décret n• 72-790 du 23 août 1972 est modifiée 

de la manière suivante : 

c S'il y a lieu, celui-ci invite sans délai le créancier ... (le reste sans changement). :. 

ART. 26. - L'article R.13-54 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est abrogé. 

ART. 27. - L'article R.l3-61 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est modifié de la 

manière suivante : 
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Article R. 13-61 

L"admini;:tration des impôts !-e fait, l;Ïl >' a lieu. rembourser de ~e5 a\ances ... (le reste <;ans changement) . 
ART. 28. - n est ajouté au décret no 63-766 du 30 juillet 1963 portant règlement d'administration publique 

pour l'application de l'ordonnance no 45-1708 du 31 juillet 1945 ct relatif à l'organisation et au fonctionnement 
du Conseil d'État un article 57-l ainsi rédigé: 

Article 57-1 

Dans le cas de requête jugée abusive, son auteur encourt une amende qui ne peut excéder 10.000 F. 

ART. 29. - Il est ajouté au Code des tribunaux administratifs un article R. 77-1 ainsi rédigé : 

Article R. 77-1 

Dans le cas de requête jugée abusive, son auteur encourt une amende qui ne peut excéder 10.000 F. 

ART. 30. - L'article R. 182 du Code des tribunaux administratifs est modifié comme suit : 

Article R. 182 

Les dépens ne peuvent comprendre que les frais d'expertise, d'enquête et autres mesures d'instruction. 

Anr. 31. - Sont abrogés : 

- le$ articles 935 et 951 du nouveau Code de procédure civile ; 

- les articles 23 et 57 du décret n° 67-1210 du 2 décembre 1967 susvisé relatif aux formes de procéder devant 
la Cour de cassation en matière civile; 

- le dernier alinéa de l'article R. 137 du Code des tribunaux administratifs; 

- les articles 81, 82 et 83 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945 sur le Conseil d'État ; 
- l'article 27, à l 'exception de son alinéa 1er, ct l'article 31 du décret n• 76-899 du 29 septembre 1976 susvisé 

relatif à l'application du nouveau Code de procédure civile dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin el de la Moselle. 

ART. 32. - Les frais régulièrement et cficctivement exposés avant le }er janvier 1978 et compris dans les 
dépens seront supportés par la partie condamnée aux dépens. 

ART. 33. - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre de l'Intérieur, ie mm1stre délégué à 
l'Economie ct aux Finances, le minlslre du Tr11vail et Je ministre de la Santé et de la Sécurité sociale sont chargés, 
chacun en ce qui Je concerne, de l 'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la RépubUque 
française. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1978. 

ALAI N PEYREFITTE. 

Par le garde des Sceaux, ministre de la Justice, pour le Premier ministre el par délégation : 

Le sarde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Alain PEYREFITTE. 

Le ministre délégué à l'Économie et aux Finances, 

Robert BouuN. 

Le ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, 

Simone VEIL. 

Le ministre de l'Intérieur, 

Christian BoNNET. 

Le ministre du Travail, 

Christian BEULLAC. 


